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SOCIETE « TOGUNA MOTORS COTE D'IVOIRE »

ABIDJAN commune de Marcory Zone4 C, LES

RESIDENCES SACS N°2, 4e Etage, porte 84, 01 BP 3871

ABTDJAN 01, Lot 0, Ilot 0

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 09/10/2025 reçus par
Me FOLDAH-KOUASSI Yolande, et enregistrés au CEPICI le 23/10/2025, il
a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « TOGUNA MOTORS COTE D'IVOIRE

»

Dénomination :

EXPLOITATION D'UNITES D'ASSEMBLAGE, DE
MONTAGE D'EQUIPEMENTS AGRICOLES, D'ENGINS
LOURDS, DE CAMIONS, DE VEHICULES LEGERS ET
UTILITAIRES -

VENTE D'EQUIPEMENTS AGRICOLES ET D'ENGINS
LOURDS-

VENTE DE CAMIONS, BUS, VEHICULES LEGERS ET
UTILITAIRES -

VENTE DE PIECES DETACHEES ET ACCESSOIRES-

IMPORT-EXPORT-

COMMERCE GENERAL .

LA PRISE DE PARTICIPATION DANS TOUTE
SOCIETE NOUVELLEMENT CREEE OU EXISTANTE POUVANT
SE RATTACHER A L'OBJET SOCIAL NOTAMMENT PAR VOIE
DE CREATION DE SOCIETES NOUVELLES, D'APPORTS,
FUSIONS, ALLIANCES OU ASSOCIATIONS EN
PARTICIPATION.

ET GENERALEMENT TOUTES ACTIVITES ET
TOUTES OPERATIONS DE QUELQUE NATURE QU'ELLES

Objet :



SOIENT FINANCIERES, COMMERCIALES, INDUSTRIELLES,
MOBILIERES ET/OU IMMOBILIERES POUVANT SE
RATTACHER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A L'UN
DES OBJETS CI-DESSUS SPECIFIES OU A TOUS AUTRES
OBJETS SIMILAIRES OU CONNEXES, NOTAMMENT AUX
ENTREPRISES, GROUPEMENTS ET SOCIETES DONT L'OBJET
SERAIT SUSCEPTIBLE DE CONCOURIR A LA REALISATION
DE L'OBJET.

25,000,000 F CFA divisé en (2500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 2500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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Siège social

M NANTOUME SEYDOU (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2025-B13-14072 du 23/12/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°81591/GTCA/RC/2025 du 23/12/2025Dépôt au greffe


